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BUWAL Bundesamt für Umwelt, Wald und Landschaft
BAFU Bundesamt für Umwelt
BAV Bundesamt für Verkehr
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OFEV Office fédéral de l'environnement
OFT Office fédéral des transports
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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Erstmals erfasste das BAV 2015 in enger Zusammenarbeit mit den Bahnen neben den
personellen Risiken beim Transport gefährlicher Güter ebenfalls die Umweltrisiken auf
Bahnstreckenabschnitten. Die Ergebnisse legten dar, dass auf dem 3652 km langen
Bahnstreckennetz auf insgesamt 42 km Gefahren für Oberflächengewässer vertieft
geprüft werden müssen und auf weiteren 10 km Umweltrisiken beim Grundwasser nicht
ausgeschlossen werden können. Gemeinsam mit dem BAFU und den Störfallfachstellen
sollen diese Abschnitte nun eingehend auf ihre Sicherheit überprüft und allfällig zu
treffende Massnahmen zur Erhöhung der Sicherheit beschlossen werden. Die grösste
Gefahr für das Oberflächenwasser geht gemäss Bericht von einem Streckenabschnitt
bei Tecknau (BL) aus, wo die Bahnlinie direkt neben dem Eibach zu liegen kommt. Dort
würden bei einem Bahnunglück giftige Stoffe direkt in das Gewässer gelangen und
schliesslich in den Rhein fliessen. Der kritischste Streckenabschnitt in Bezug auf Risiken
für das Grundwasser befindet sich bei Kiesen (BE). 
Ungewollte Aufmerksamkeit erhielten die Erkenntnisse durch die nur wenige Tage
darauf erfolgte Entgleisung eines mit Chemikalien beladenen Güterzuges bei Daillens
(VD). Messungen ergaben, dass keine Chemikalien in angrenzende Oberflächengewässer
geflossen sind. Der Unfallort gehörte nicht zu den im Bericht genannten
risikobehafteten Streckenabschnitten. 1

BERICHT
DATUM: 24.04.2015
MARLÈNE GERBER

Les mesures visant à réduire les risques liés au transport de marchandises
dangereuses, particulièrement le gaz de chlore, par le rail ou par la route ont été
présentées dans le rapport du Conseil fédéral. Le transport de ces marchandises est
régi par l'ordonnance sur les accidents majeurs (OPAM). Pour prévenir les accidents,
une procédure de contrôle et d'appréciation y est prévue. Le rapport énumère les
mesures relatives au contrôle du respect des prescriptions en matière de transport, à la
surveillance de l'évolution des risques pour le rail et la route, au contrôle des mesures
de sécurité. Il mentionne les autorités compétentes et décrit leurs activités.
Concernant le transport de chlore, il informe qu'une seconde Déclaration conjointe a
été signée entre des acteurs de l'industrie, les CFF et des Offices fédéraux suite au
constat d'un risque du transport de chlore sur l'arc lémanique. Les parties prenantes
s'engagent, par le biais de diverses mesures, à réduire ce risque d'ici fin 2018. 2

BERICHT
DATUM: 28.06.2017
DIANE PORCELLANA

Abfälle

Im Bereich der inländischen Sondermüllentsorgung haben die Zementwerke in den
letzten Jahren eine führende Rolle übernommen. Während die Planung von
Sondermüllöfen sowie Kehrichtverbrennungsanlagen (KVA) auf einen ständig
wachsenden Widerstand der Bevölkerung stiessen, konnten die Betreiber von
Zementwerken ihre Entsorgungskapazitäten praktisch unbeachtet von der
Offentlichkeit ausbauen und durch den Ersatz des üblichen Brennstoffs wie Kohle oder
Erdöl durch Sondermüll gleichzeitig Betriebskosten einsparen. 3

BERICHT
DATUM: 14.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Constatant que près d'une pile sur deux est jetée aux ordures, l'Organisation d'entraide
pour l'élimination des piles usagées a annoncé le lancement d'une nouvelle campagne
de sensibilisation auprès des ménages suisses. Si les mesures adoptées à cette
occasion ne devaient pas parvenir à augmenter ce taux de récupération, l'OFEFP a
envisagé d'introduire l'imposition d'un dépôt à l'achat des piles. 4

BERICHT
DATUM: 14.09.1995
LIONEL EPERON
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Le collège d'experts neutres qui avait été mandaté en 1995 afin de vérifier si le projet
de décharge pour déchets stabilisés à Saint-Ursanne (JU) était écologiquement
supportable a rendu son rapport final début février. Ayant pu constater l'existence
d'une liaison hydraulique entre les galeries de l'ancienne fabrique de chaux et la nappe
phréatique des Champs-Fallat qui alimente plusieurs communes avoisinantes en eau,
les experts ont conclu que la sécurité à long terme de la décharge ne pouvait être
garantie et qu'en conséquence cette dernière se devait d'être fermée. Prenant acte de
ces conclusions, le gouvernement jurassien s'est alors donné jusqu'à la fin juin pour
trouver une solution écologiquement et économiquement viable permettant
l'évacuation à terme des quelque 7'700 tonnes de déchets spéciaux stockées sur le site,
de même que le transfert des installations de stabilisation des boues industrielles vers
un lieu approprié. Cette date buttoir atteinte, les autorités cantonales ont alors décidé
d'octroyer à la Société Fairtec une autorisation d'exploiter les installations de
solidification des boues durant encore cinq ans, ceci afin de lui laisser le temps de
stabiliser les 7'700 tonnes de déchets encore entreposées dans les galeries, puis de les
évacuer sur une décharge reconnue. Cette autorisation d'exploitation devait
néanmoins être révoquée quelques mois plus tard, l'entreprise Fairtec - en proie à des
difficultés financières - n'ayant pas été en mesure de fournir les CHF 2.5 millions de
garanties que le gouvernement jurassien avait exigés d'elle pour la poursuite de ses
activités. 5

BERICHT
DATUM: 27.11.1996
LIONEL EPERON
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2) Rapport du Conseil fédéral relatif aux mesures visant à réduire les risques liés au transport de marchandises dangereuses,
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